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AGENT DE MAITRISE
Décret 88-547 du 06.05.88

Avancement de grade
Cat. C – filière technique
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Au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le tableau d'avancement 

- Justifier de 6 ans de services effectifs en qualité d'agent de maîtrise titulaire
ET justifier d’1 an d’ancienneté dans le 4ème échelon .
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